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Reconnaissance officielle du 16 juillet comme Journée nationale des SAMU/SMUR
Question écrite n° 7718

Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la demande de reconnaissance officielle du 16 juillet
comme Journée nationale des SAMU/SMUR. Le 16 juillet 1968 marque la création du premier service d'aide
médicale urgente (SAMU) à Toulouse, sous l'impulsion du professeur Louis Lareng, pionnier de la médecine
d'urgence en France. Cette date symbolique est aujourd'hui commémorée par l'association ActuSAMU, qui
œuvre pour la promotion des SAMU, SMUR et de leurs partenaires. Cette structure a sollicité M. le ministre à
plusieurs reprises afin que cette journée soit officiellement reconnue et elle donne d'ailleurs lieu à l'organisation
d'un rassemblement, la première édition de celui-ci s'étant tenue à Toulon en 2024, rassemblant professionnels
de santé et grand public autour d'initiations aux gestes qui sauvent et de présentations des véhicules d'urgence.
Cette initiative bénéficie du soutien de plusieurs organisations professionnelles, telles que SAMU-Urgences de
France, l'Association française des ambulanciers SMUR et hospitaliers (AFASH), l'Association française des
assistants de régulation médicale (AFARM), l'Association nationale des centres d'enseignements en soins
d'urgence (ANCESU), la Société française de médecine d'urgence (SFMU) ou encore la Fédération hospitalière
de France (FHF). La reconnaissance officielle d'une Journée nationale permettrait de rendre hommage aux
milliers de soignants qui œuvrent quotidiennement au sein des SAMU/SMUR pour assurer les soins d'urgence à
la population. Elle contribuerait également à sensibiliser le public à l'importance de ces services et à promouvoir
les vocations dans ce domaine. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage de reconnaître officiellement
le 16 juillet comme Journée nationale des SAMU/SMUR, en hommage au professeur Louis Lareng et en
reconnaissance du travail essentiel accompli par ces services d'urgence.
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